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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

Article premier   La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 30 octobre 2012, est modifiée comme suit : 

 
Article 329 (nouvelle teneur) 

L’indemnité est majorée de 50% pour les personnes qui président une séance du Grand Conseil, du 
bureau, d’une commission ou d’un groupe parlementaire, ainsi que pour les rapporteurs permanents d’une 
commission. 

(Suppression de la lettre b.) 

(La lettre b étant supprimée, la lettre a est caduque.)  

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 

La présidente, 

 

Le secrétaire général, 

Motivation (facultatif) : 

Depuis la création du secrétariat général du Grand Conseil, une nette amélioration du suivi des travaux 
parlementaires par les assistantes parlementaires a été constatée. Un appui bienvenu, reposant sur une 
excellente connaissance des processus législatifs, qui améliore le suivi des travaux de commission tout comme 
l’aide à la rédaction des rapports de commission. Le travail de rapporteur s’en trouve largement simplifié et la 
rémunération supplémentaire prévue ne se justifie plus. Selon les circonstances, il serait préférable qu’en cas de 
travail conséquent sur un rapport de la part d’un-e député-e, une rémunération horaire puisse être appliquée. 

Demande d’urgence : NON 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Damien Humbert-Droz 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Quentin Di Meo Alexis Maire Edith Aubron Marullaz 

Sloane Studer Corinne Schaffner Michel Zurbuchen 

Francis Krähenbühl Fabio Bongiovanni Martial Robert-Nicoud 

Blaise Courvoisier Vincent Martinez Armelle von Allmen Benoit 

Océane Musitelli-Taillard Cédric Haldimann Patricia Borloz 

Claudine Geiser Alain Rapin Sophie Rohrer 

 
 


